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Objet :  Réponse à la pétition déposée le 29 mai 2023 par le député de 

Saint-Henri-Sainte-Anne, M. Guillaume Cliche-Rivard, sur la 
restauration de la démocratie en Tunisie 

 
 
Monsieur le Leader parlementaire, 
 

Le 29 mai 2023, le député de Saint-Henri-Sainte-Anne, M. Guillaume Cliche-
Rivard, déposait une pétition demandant au gouvernement du Québec : 
 
-de demander au président Kaïs Saïed de rétablir le Conseil supérieur de la 
magistrature, récemment dissout afin de protéger les juges de toute destitution 
arbitraire;  
-d’encourager le retour au dialogue national tant souhaité par les différentes 
forces et acteurs politiques et civils afin de sortir le pays de la crise politique;  
-de soutenir les Tunisiens dans leurs efforts pour maintenir les gains durement 
acquis en matière de droits de la personne et de démocratie. 

 

 

Tout d’abord, je tiens à souligner que le Québec est guidé par des valeurs de 
démocratie et de respect des droits de la personne.  Nous adhérons aux principes 
de la Déclaration de Bamako, adoptée par les États et gouvernements membres de 
l’Organisation internationale de la Francophonie, dont la Tunisie, en 
novembre 2000, laquelle stipule que Francophonie et démocratie sont 
indissociables. 

Depuis la révolte de 2011, la Tunisie traverse une conjoncture sociopolitique et 
économique pleine de défis. Les équipes du Ministère des Relations 
internationales et de Francophonie et du Bureau du Québec à Rabat, ouvert 
en 2018, suivent de près la situation en Tunisie.  
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Conformément à son statut d’État fédéré, le Québec n’intervient pas dans la 
politique interne des autres pays. Nous soutenons le peuple tunisien dans son 
cheminement démocratique et saluons ses aspirations pour une société plus juste 
et plus prospère. Nous allons continuer d’encourager les partenariats d’affaires et 
de coopération entre les institutions québécoises et tunisiennes, et ce, au bénéfice 
de nos deux sociétés. 

 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Leader parlementaire, l’expression 
de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
La ministre des Relations internationales et de la Francophonie 

 
 

 
 
Martine Biron 
 

 
 


